
Saisie des demandes de temps partiel 2024 

Pour l’année scolaire 2024-2025 

 

Accès ICI 

 
 

Etape 1 : 

Connectez vous à Estérel – Ressources humaines - DTP1D (Demande de temps partiel pour le 

premier degré ) 

 

 

 

Etape 2 : 

Vérifiez vos informations personnelles puis cliquez sur « Saisie de ma demande de TP » 
 

https://esterel.ac-aix-marseille.fr/edispatcher/ng/hub?tmpl=aix/aix
https://esterel.ac-aix-marseille.fr/edispatcher/ng/hub?tmpl=aix/aix


Etape 3 : 

Choisissez l’objet de la demande, le nombre de jours libérés, les jours souhaités… 
 

 
 

 

 
 



 
 

 
 



Etape 4 : 
 

Validation de la demande  

A l'issue de la saisie, un accusé de réception est envoyé sur la messagerie académique. 

Signez-le, ajoutez les justificatifs scannés et envoyez le tout à : 

ce.dpe13-dpe1@ac-aix-marseille.fr 
 

 

 

https://buldep13.ac-aix-marseille.fr/uploads/BD13/BD162/Circulaire%20DSDEN%2013%20Temps%20Partiel%202022-2023%20pdf.pdf?ts=1643192151
mailto:ce.dpe13-dpe1@ac-aix-marseille.fr

